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En cette période de recrutement dans nos établissements, les travaux relatifs à l’orientation vers 

l’enseignement agricole et les courriers communs de notre ministère et de l’éducation nationale, 

rappelant la place de nos formations dans les processus d’orientation, sont les bienvenus.  Mais 

qu’en est-il sur le terrain ? Il semble que les consignes ne percolent pas toujours jusqu’aux 

principaux acteurs de l’orientation auprès des jeunes. Les équipes dépensent beaucoup d’énergie 

pour attirer davantage d’élèves mais la pandémie ne nous permet pas d’organiser nos journées 

portes ouvertes en mode classique, il faut sans cesse trouver des solutions alternatives. 

 

Les protocoles de gestion sanitaire dans les établissements sont encore renforcés. La priorité est 

bien de protéger la santé des personnels et des apprenants. Les consignes doivent être respectées 

partout. Les classes sont en formations bimodales de façon très variables sur le territoire. Les 

conditions d’enseignement qui en découlent pour les apprenants sont très hétérogènes. 

L'inquiétude chez les jeunes, leurs parents et leurs équipes éducatives, quant aux conditions 

d’obtention des diplômes pour cette session 2021, ne cesse de croître. Il est urgent d’apporter des 

clarifications. 

 

Conscient des difficultés de toutes les équipes dans les établissements, dans les services 

déconcentrés ainsi qu’à la DGER pour travailler dans cette situation, FO Agricole rappelle que de 

plus en plus de collègues et d’apprenants se disent proches de la rupture. 

 
Merci de votre écoute. 
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